
LE MOT DU MAIRE : 

En premier lieu je voudrais vous adresser en mon nom et au nom du conseil municipal  

tous mes vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle année 2017. Notre action au 
cours de ce semestre s’est concentrée sur des travaux de voirie, que nous avons réalisés 

en divers points de la commune. Le dossier de l’adressage des routes et chemins se 

poursuit, la commission voirie a travaillé sur la numérotation de chaque habitation, 
nécessaire pour l’installation de la fibre optique prévue au cours de cette année 2017. 

Notre projet de réserve contre l’incendie, aux Girauds, est en bonne voie nous attendons 
la réponse des entreprises à cet appel d’offres, ainsi que l’attribution des subventions. 

Nous avons également entrepris l’agrandissement du local de l’ancien congélateur  
communal .En effet il faut trouver de la place pour le stockage de divers matériels 

communal ou associatif. 
Une nouvelle ligne de car (102) du Conseil Départemental est en place avec un arrêt à la 

croix de la Célarie qui permettra de relier  St Etienne ou Annonay via Bourg -Argental. La 
ligne (101) du jeudi est maintenue car vous êtes nombreux à l’utiliser. 

La Communauté de Communes des Monts du Pilat a décidé la création d’une bibliothèque 
communautaire  ce projet  se met en place progressivement. Il s’agit de regrouper les 

bibliothèques existantes et de permettre ainsi d’avoir un fond documentaire plus 
important .Notre conseil municipal a validé cette initiative. 

Au cours d’une séance du conseil municipal nous avons  pris acte de la loi Notre 

(Nouvelle Organisation Territoriale de la République) qui transfert des compétences 
communales vers la Communauté de Communes, dès 2020 la compétence (totale ou 

partielle) eau et assainissement sera  communautaire.      
                                                              Régis Fanget    
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Notre conseil municipal ne compte 
plus que 10 conseillers suite au 

départ de Mme Maria HEPETHER. 
Nous lui transmettons toute notre 

amitié et lui souhaitons une bonne 
année 2017. 

 

 



 

 

 

                                            
 

 

 
La loi NOTRE n’autorise plus le Conseil Départemental à subventionner le déneigement .Le 

déneigement sera toutefois maintenu sur la commune .Nous conseillons vivement à tous 
nos administrés de prévoir un équipement hivernal pour leur véhicule pour leur permettre 

une meilleure circulation sur nos routes. 
 

 
 

 
 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voirie 

Des travaux de goudronnage ont été entrepris cet 

automne sur divers quartiers de la commune, à 
Thélis- le- Bas, à la Combe, aux Bernes, au Bourg. 

C’est l’entreprise EVTP qui a été missionnée pour 
ces travaux de reprises de voirie. Une subvention 

du Conseil Départemental à hauteur de 9387 euros  
nous a aidé à assurer le financement de 24 000 

euros 
 

Local de l’ancien congélateur communal   

Des travaux de décaissage, drainage, 
réalisation d’une dalle en béton armé, 

aménagement intérieur…ont été réalisés 
pour agrandir  ce local. Cet 

agrandissement est nécessaire pour le 
stockage des  matériels et engin 

communal (déneigeuse) ou associatif  
.L’entreprise Girodet de la  Ciove  a été 

retenue pour ces travaux de 
maçonnerie. Un galandage sera 
prochainement réalisé en périphérie.  
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Parking des Girauds   

Déneigement.   

Régis Vanel a effectué le remblaiement 

du terrain pour la réalisation de l’aire de 
stationnement  pour véhicules. Ce 

parking situé le long de la route de la 
Croix de L’Haye permettra dès cet hiver 

aux habitants du secteur de garer leurs 
véhicules, en attente au printemps 

prochain de recevoir un revêtement 
définitif.   

 



 

 

 

Une convention de partenariat a été signée entre la commune et  l’association Actiom : « 
Ma commune ma santé ». La commune permet ainsi à ses citoyens d’accéder à une 

mutuelle santé. Cette offre est ouverte à tous les Thelinands : retraités , personnes sans 
emploi, agents territoriaux, fonctionnaires , travailleurs non-salariés. 

 « Ma commune ma santé » permet d’accéder à des tarifs négociés avec trois mutuelles 
qui proposent des tarifs attractifs. Un contrat groupe national souscrit par l’association 
Actiom, à l’ avantage exclusif de ses administrés, permet d’accéder à une couverture de 

soins à moindre coût.  

Contact référent local : 06 50 47 65 07  Les permanences mutuelles santé communale 

se tiennent désormais à la Maison des associations, allée du 8- Mai 1945 à Bourg- 
Argental  Plus d’infos sur : www.macommunemasante.org 

 

Nous joignons à ce Thelis info la documentation reçu d’ ENEDIS ( ex ERDF) à propos des 

nouveaux compteurs Linky  qu’ENEDIS compte mettre en place dans les prochaines 
années .Il s’agit d’un compteur communicant vous permettant de mieux gérer votre 

consommation d’électricité. Lors du remplacement du compteur ni la pose, ni le compteur 
ne vous seront facturés.  Certaines personnes ne sont pas favorables à l’installation de 

ces nouveaux compteurs car ils craignent un manque de confidentialité des données 
personnelles que transmettent ces compteurs, ainsi que la possible propagation d’ondes. 

Il appartiendra à chacun de se faire sa propre opinion à ce sujet. 

 

 

Les enfants étaient fin prêts pour participer à une activité ludique à St Etienne, le départ 
fut donné à 11h 30 de Thelis  , le pique-nique tiré du sac …et en route pour la salle de 

laser game . Un jeu de tir laser ou les participants s’affrontent dans un dédale de salles et 
de labyrinthes. Il s’agit de marquer un maximum de points et de faire gagner son équipe. 

Même les accompagnateurs se sont pris au jeu et tous sont revenus ravis de cette 
expérience. De retour à Graix  un spectacle de clowns  « Petits Pouet » de la compagnie 

Zoelastique amusait les plus petits. 

      

 

 

 

 

 

Journée des enfants le 6 juillet 2016 Thélis et Graix 

 Mutuelle communale 
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Compteur linky  
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http://fr.clickintext.net/c/?t=cit&k=%3D0TA6QlOB03DLtgbV1DANdQNEwACXU1bJoGV2AVOFEkA0AFOeZTXyswZS1TU1EwZUFTVhZARGEEDwQFQDcDUlNlYBkDVqFQPPw0C0U1OAczBlRgZIYWVwkwKUVDU0UAYCIEU14lPdlzCtJVPRxUAkRVMVJmB3YAMMYEVxMQYQBxUlFwMUhWA58QOLQTV4AgNHYGB&ck=fr/ann/aff/212150__&r=75e972a809da2e701f039c94bdc0e749&go=http%3A%2F%2Ficit.fr%2Fj%2F0%2FAU0126ef7670915f69ef25fd758b9f3deaR1S88294W245I9E157%2Fhttp%3A%2F%2Fclk.tradedoubler.com%2Fclick%3Fepi%3D%25CASHBACKDATA%25%26p%3D66350%26a%3D1303203%26g%3D17468894&da=
http://fr.clickintext.net/c/?t=cit&k=%3DITUnJlNHUSAAVgPcFzUMFQMHMlARMAYU1zC9g1ZLIhB7AAaVdmBqVwZXxWWsdwMHYWBwIgEAw0U3s1TPEWVyA1bRNmUhdwYBcUB8xlZT1WA%2FcgZCExA%2FQFaLoGW0sgaG0EAlVlYGEWBmdVZZVxB8cwYFEkAkBANTJzW58wZVFDUpF1YSV2B&ck=fr/ann/goog/465363__&r=75e972a809da2e701f039c94bdc0e749&go=http%3A%2F%2Ficit.fr%2Fj%2F0%2FAU0126ef7670915f69ef25fd758b9f3deaR1S88294W245I9%2Fhttp%3A%2F%2Fdemarrage.xoo.it%2F%3Fq%3Dgroupe&da=


 

 
 

Rappels Historiques du milieu du XIXème siècle 
Théodore OGIER a rédigé et publié dans ses bulletins "La France par cantons" en 1856, 

l'article ci-joint intitulé : 

                          Thélis-la-Combe   
Population 605 habitants. On comprend facilement la signification du second nom de cette 

commune qui semble être un adjectif désignatif. Le mot Combe, en effet est assez usité 
dans la contrée : il signifie une fosse, un creux et, par extension, une vallée. Il est bien 

appliqué; car le pays est composé de collines séparées par de petits vallons. Quant au 
nom de Thélis, qui parait assez extraordinaire, nous n'avons rien pu trouver sur sa 

signification et son étymologie ; seulement nous savons que vers la fin du XIVème siècle, 
les chanoines de Lyon avaient parmi eux un Thélis. 

Etait-il de cette localité? En avait-il pris le nom ? Ou lui avait-il donné le sien? C’est ce que 
nous ignorons. 

Thélis forme une commune seulement depuis la révolution, c'était auparavant une 
parcelle  

dépendant de la paroisse de Bourg-Argental ( T. Ogier a oublié de citer les paroisses de 
Ruthiange, et de Graix ). Plusieurs petits hameaux ont été réunis pour former cette 

commune. Celui de Thélis (de nos jours Thélis-le-Bas ) n'a rien qui le distingue des autres 

; c'est une réunion de maisons rustiques, placées sur le versant d'une colline assez élevée 
; elles sont groupées sans symétrie ;celles-là seules qui depuis peu ont été construites le 

long du chemin de grande communication de Bourg-Argental à Saint-Chamond, offre une 
certaine régularité. Le pays, en partie couvert de bois, est très froid : il y tombe beaucoup 

de neige, qui souvent se conserve pendant des mois entiers. Le sol n'est pas très 
productif et, sans les prairies et les bénéfices qu'ils retirent de l'exploitation des bois, les 

habitants seraient malheureux, car ce qu'ils récoltent en froment, avoine et pommes de 
terre ne pourrait suffire à leurs besoins. Cette commune n'a point d'église ; suivant la 

position de leur demeure, les habitants appartiennent pour le spirituel, aux paroisses de 
La Versanne et de Graix. 

Administration : 1Maire, 1 Adjoint, 10 conseillers municipaux. Il n'y a point d'école : la 
commune cependant est assez peuplée pour en avoir au moins une. Espérons que 

l'administration trouvera les moyens de la doter d'un établissement aussi utile. 
L'instruction est aujourd'hui une chose tout à fait nécessaire et rien ne doit être négligé 

pour en propager les bienfaits. 

Sur la première page de son bulletin Théodore Ogier a inscrit la traduction des 4 vers du 
poète romain  OVIDE . 

Je ne sais quel penchant, quelle puissante chaîne  
Vers le pays natal, sans cesse nous entraîne, 

Et ne permet jamais,  que son doux souvenir, 
Imprimé dans nos cœurs, y puisse s'abolir. 

 
                                       Seytre Antoine Décembre 2016 

                                    
 

Rappels historique de THELIS 
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Nos rencontres ont lieu le lundi tous les quinze jours, de 14 heures à 18 h, à la salle 

communale du village. Elles sont parfois reportées au mardi, si le lundi est férié. Ces 
après-midi sont fait de promenade pour les plus courageux ou de jeux variés pour les 

autres (coinche, triominos,  sept familles etc.…….) Suivi de l’indispensable goûter, pour 
nous requinquer. 

Le 19 septembre nous avons accueilli  le club de Colombier sous une petite pluie fine qui a 
empêché toute promenade ou partie de pétanque. Nous avons cependant pu partager un 

bon moment convivial autour de nos jeux et d’un goûter pris ensemble. 
 

 
 

 
 

 

 

 

GENERATIONS MOUVEMENT 

ACTIVITÉS DU CLUB 
Malgré l’absence de notre présidente Marie-Jo à qui 

nous souhaitons un prompt rétablissement et dont nous 
espérons un rapide retour parmi nous, les activités du 

club ont débuté le lundi 5 septembre 2016. Le club 
reprenait tranquillement  ses rencontres avec quelques 

absents qui étaient en vacances à Luz Saint Sauveur 
dans Les Pyrénées avec le club de Colombier. 
 

Le 4 octobre, dans le cadre de la 

semaine bleue, nous étions invités 
par le club de La Versanne, Nous 

avons été accueillis par un café de 
bienvenu,  avant d’attaquer, notre 

après-midi jeux. Un sympathique 
goûter clôturait cette agréable 

journée. 
 

Le 6 octobre, une réunion 
d’information à Colombier sur « Le 

bien Vieillir » Atelier proposé par la 
MSA (vieillissement 70 % du 

comportement, 30 % génétique) : 
 Retarder le vieillissement 

moral en évitant l’isolement. 
 Changer ses habitudes. 

 Garder la forme physique 
(marche, gym douce, etc.…) 

 Entretenir la mémoire « Peps 
Euréka » 

 Prévention de chutes. Etc... 
 

Le 13 octobre, nous étions invités 
par le Conseil Départemental, à un 

spectacle au Zénith de Saint-
Etienne, dont le titre « Paris 

Broadway » nous promettait une 
bonne soirée. Cette comédie 

musicale avec ses chansons et ses 
danses dynamiques, nous a 

beaucoup plu. 
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Le 17 octobre, nous avons reçu, à notre tour le club de La Versanne. Mais manque de 
chance, bien que nous ne l’ayons pas invité, la pluie était là aussi. L’après-midi s’est donc 

déroulée à l’intérieur autour des jeux de sociétés, de cartes et de gâteaux arrosés de 
boisson chaude.  Ces rencontres inter-club sont fort sympathiques et nous espérons les 

renouveler régulièrement. Le 21 octobre s’est déroulée  la « Journée des Présidents et 
Responsables de club » à Noirétable.  Quatre d’entre  nous  ont participé à cette journée 

riche en renseignements. Pour les semaines à venir, nous avons un programme chargé qui 
nous permettra de patienter en attendant Noël et les fêtes de fin d’année : 

Le club de Colombier-Graix a organisé une sortie le 7 novembre : visite de la maison des 
passementiers à St Jean Bonnefonds ,  chocolaterie du Val Janon puis un bon repas nous 

a été servi au CAT de St Priest en Jarez et l’après-midi ,détente au bowling pour certains 
et jeux de cartes pour les autres . 

Le 28 novembre a eu  lieu notre repas de fin d’année à l’Auberge de Thélis autour d’un 
menu alléchant proposé par nos nouveaux aubergistes. (Photos ci-dessous) 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

     
JOYEUX NOËL et BONNE ANNÉE A TOUS     Denise Chatelon 
 

GENERATIONS MOUVEMENT 
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Le 1 décembre, 33
ème

  festival du film de « Montagne » à Autrans  .Cette journée 
organisée par la fédération départementale a débutée à Marcilly le Chatel direction 

Autrans . Le car  était complet avec 2 habitants de Thelis et 13 de Colombier  (Photo ci-
dessous) Pour ceux qui ont participé au voyage à Luz St Sauveur , en partenariat avec 

L’ agence Nationale des chèques vacances  (ANCV) une rencontre a été organisée à 
Colombier pour le compte- rendu de cette semaine de détente, souvenirs …..et 

programmer un autre voyage en 2017. 
Le 12 décembre au club, nous avons fêté  Noël  avec bûches et chocolats. 

 Puis ce sera les vacances de Noël pour tous, afin que chacun puisse profiter de sa 
famille. La reprise des activités est prévue pour le 9 Janvier 2017. 
 



 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Dès notre arrivée au château, la guide nous entraine à l’étage inférieur consacré à une exposition 
de vieux outils et matériels de l’ancien temps retraçant les divers métiers de l’époque. Puis c’est la 

découverte des différentes ailes du château, les cours intérieures, verrière, donjon ;  Le temps 
très couvert ne nous a malheureusement pas permis d’admirer la vue sur la plaine du Forez et  les 
différents sommets alentours. 

 
Puis, nous poursuivons par le « musée aquarium » au cœur même du château avec un voyage le 

long de la Loire de sa source au delta de Saint-Nazaire. Diverses espèces de poissons d’eau douce 
et de mammifères marins constituent la faune du fleuve. 
Retour en extérieur sous le soleil dans le parc animalier et botanique ; Diverses cultures 

maraichères sont harmonieusement agencées dans les parterres, de nombreux arbres fruitiers, 
arbustes ornementaux, rosiers aux multiples couleurs. Le long de la promenade, des chevaux, 

chèvres, moutons, canards, une superbe volière avec ses poules, lapins… 
     

              
 

 
 

 

THELIS ANIMATION   

7 Château de Bouthéon et sa roseraie 

Extrait du Compte-rendu de l’Assemblée générale du 
10 décembre : 

Bilan des activités : La Théline (mai), Marche (juin), 
Sortie Château Bouthéon et barrage de Grangent (juillet), 

concours de belote (septembre), fabrication de décorations 
de Noël (décembre) 
Bureau de l’Association inchangé : Andrée Delarue 

(Présidente), Laurence Berne (Trésorière), François 
Navarro (vice Président), Evelyne Sabot (Secrétaire). 
Les adhésions 2017 (cotisation annuelle 2 €) sont à 

prendre auprès des membres du bureau. 
Calendrier des manifestations pour 2017 

Samedi 4 mars : après-midi jeux de cartes, jeux de 
société… et soirée bugnes. 
Dimanche 28 mai : marche « la Théline » 

Samedi 1er juillet : voyage (destination à définir) 
Atelier décorations de Noël : samedi 16 décembre 
Prochaines réunions, à 20 h à la salle communale de 

Thélis : 
Vendredi 13 janvier, 10 février, 10 mars, 14 avril, 12 mai, 

19 mai, 9 juin, 13 octobre, Assemblée générale le 
samedi 9 décembre. Nous vous rappelons que les 
réunions de Thélis-Animation sont ouvertes à tous ceux qui 

souhaitent participer à la vie associative du Village. 
 

 

Sortie du 18 juin 2016 
 
Au programme de cette  journée, 

visite guidée du Château 
Bouthéon avec son musée 

aquarium, son parc animalier et 
botanique, repas au restaurant du 
Château et croisière sur le 

barrage de Grangent. 
 



 

 

       

 

            
Après un agréable repas au restaurant du Château, on prend la direction de Saint-Victor 

sur Loire. La pluie nous rattrape en chemin et ne va plus nous quitter de l’après-midi. Un 
sympathique couple, propriétaire du bateau, nous accueille pour la mini-croisière sur le 

Barrage. Les 90 passagers sont  installés à l’abri du mauvais temps mais Il nous est 
cependant possible de monter sur le pont.  

                     

                  
Nous apprenons l’histoire de ce fleuve, des villages qui le bordent, les ponts qui relient 
une rive à l’autre  visibles uniquement lorsque le niveau du barrage est abaissé, la faune, 

la flore. Notre guide et son époux, tombés amoureux de la Loire ont quitté la région 
parisienne pour s’établir près du fleuve.  Ils ont traversé la France, ainsi que leur bateau 

pour relever un défi : organiser des croisières sur le barrage de Grangent  et faire 
découvrir le fleuve et ses multiples atouts aux visiteurs. C’est avec passion que les 

propriétaires nous dévoilent leur histoire et celle du bateau. Nous leur souhaitons une 
pleine réussite. Retour au village pour partager le traditionnel casse-croute à la salle 

communale. Ce fut une belle et sympathique journée malgré le temps capricieux…. qui 

semble nous poursuivre cette année ! Thélis-Animation a pris en charge le coût du 
transport en car et a participé au prix des visites ; merci à tous les organisateurs et aux 

fidèles participants !                         Evelyne Sabot 

THELIS ANIMATION  suite  
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Concours de belote du 4 septembre 2016 
Cette année, nous avons étroitement collaboré avec le nouveau gérant de l’Auberge, 

Harry THELIS et son cuisinier Pascal, qui proposaient pour l’occasion  un menu unique 
pour le repas de midi avec apéritif, entrée, plats, fromage, dessert et vin, afin de pouvoir 

mettre à la disposition de nos joueurs, la salle du restaurant dès le début d’après-midi. 
 

La participation a été inférieure aux années précédentes en dénombrant seulement 24 
doublettes.  Malgré tout, l’ambiance « bon enfant » et le temps clément a permis à tous 

de profiter de cette journée ainsi que de la buvette montée en plein air, et de faire 
honneur au buffet avec ses nombreuses pâtisseries. 

       
 

Colette et Philippe, le 5ème lot pour 2 repas au café Casse-croute du Tournant, puis 
venaient ensuite terrines de chevreuil et bouteilles de vins. Le lot de consolation a été 

remporté par Annie et Armand.  
Parallèlement, la tombola a connu un vif succès avec son panier garni qui a été remporté 

par un nouveau thélinand, Harry THELIS !  
Nous remercions bien évidemment l’Auberge pour son entière implication dans cette 

journée ainsi que la municipalité pour l’utilisation de la salle communale et tous les 
bénévoles. 

 
Atelier DECO du 17décembre 2016 

                          
 

 

 

 

 

 

 

 

THELIS ANIMATION  

Francis et Thérèse 
ont remporté le 

premier lot de 100€,  

Odette et Denise  le 
2ème lot de 60€, 

Manon et Sylvie le 
3ème lot pour 2 repas 

au restaurant le 
Chaubouret, 

Bernadette  et Noël, 
le 4ème lot pour 2 

repas à l’Auberge de 
Thélis,  

Suite au départ de Maria, l’activité déco de Noel a été assurée par Lucie  Seauve 
Angeline et Nadège Berger qui ont pris la relève .Cette année nous pouvons noter que 

cette activité attire de plus en plus d’adultes. Les bonhommes de neige et cartes « iris 
folding » réalisés viendront agrémenter nos décorations festives. L’après-midi fut très 

studieux et la pause gouter a failli être oubliée Les bretzels nous ont manqué, mais 
Maria n’était pas oubliée et nous lui avons envoyé une carte collective ainsi que 

quelques photos  souvenirs.          Andrée Delarue 9 



 

 

   

 

 

          Au cours de l'année écoulée, notre Comité a organisé la rencontre annuelle de tous 
les Comités du canton le 19 Novembre 2015 à THELIS. Le 4 Février 2016, nous avons 

participé au Pré-Congrès départemental qui a eu lieu à ROCHE la MOLIERE. Le 19 Mars, 
notre Comité était largement représenté à la commémoration de la fin de la guerre en 

Algérie au Mémorial AFN  à    St-ETIENNE-Fourneyron, en présence de nombreuses 
personnalités, des représentants des Comités de la Loire avec environ 150 drapeaux et 

900 personnes. Certains de nos adhérents ont aussi participé aux cérémonies dans 
plusieurs communes du canton.   Le 7 Avril, le responsable juridique du Comité a assisté 

à une journée d'informations sur les droits et attentes des veuves à BONSON.     Le 
dimanche 8 Mai 2016, a été une journée marquante pour notre Comité avec 

l'inauguration  à GRAIX d'une plaque apposée sur un rocher et la plantation d'un arbre, 
pour commémorer le 19 Mars, date du CESSEZ-LE-FEU en Algérie. (voir le bulletin 

municipal  No 18 de Juin de 2016). 

   
         Ces lieux de mémoire à GRAIX et à THELIS, nous permettrons de commémorer le 
19 Mars dans les deux communes en alternance. Nous invitons les habitants à y 

participer, en 2017 ce sera à THELIS. 
 Ce même jour, après la cérémonie à GRAIX, les adhérents du comité FNACA de THELIS-

GRAIX se sont rendus à COLOMBIER pour leur repas annuel au restaurant ''L'Escale du 
Pilat''. Nous étions 27 autour de la table, et avons apprécié l'accueil, le menu et passé une 

agréable journée. 
         Le 21 Octobre nous avons clôturé l'année  par  notre assemblée générale à la salle 

municipale de GRAIX, avec une bonne participation de nos adhérents. La  rencontre s'est 
terminée par  le verre de l'amitié. 

          Meilleurs vœux pour 2017 à vous toutes et tous.        Marcel SEAUVE                                             
 

 

FNACA   Comité FNACA THELIS LA COMBE-GRAIX 
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Déco de Noel 

 



 

 

Du nouveau pour vos déplacements  
Depuis la rentrée, de nouvelles lignes de bus desservent le Pilat.  

Pour aller faire ses courses, rendre visite à des proches ou aller au travail, prendre le bus est une solution de plus 

en plus facile :   

Depuis les communes des Monts du Pilat  

La ligne 102 entre Bourg Argental - St Julien MM – Colombier-  le Bessat- Tarentaise- St Etienne  

La ligne 119 entre Jonzieux - Marlhes- St Genest-Planfoy- St Etienne  

La ligne 128 entre Bourg Argental - St Julien MM – St Appolinard - Maclas qui relie désormais la gare de Saint 

Clair du Rhône 

La ligne 122 du TIL entre Annonay – Bourg Argental – St Etienne  

Et depuis Annonay, le réseau BABUS et ligne 75 pour la correspondance avec Lyon 

Pour le co-voiturage : 

www.covoitoura.eu/communautes/covoiturages/pilat  

www.covoiturage-loire.fr 

Pour l’autopartage entre particuliers : www.ouicar.fr - www.buzzcar.com - www.livop.fr 

Et aussi un calculateur d’itinéraires  pour organiser vos transports sur plusieurs réseaux entre Vienne / Lyon / St 

Etienne / Annonay : www.oura.com 

 
 

 

Nos forêts le valent bien !  

Vous êtes propriétaires d’une parcelle forestière ?  

Le Parc du Pilat s’est engagé dans une opération expérimentale, Sylv’ACCTES, qui propose d'apporter une aide 

financière aux opérations de gestion sylvicole déficitaires. Autant pour les forêts privées que publiques, l’objectif 

vise à insuffler des itinéraires sylvicoles vertueux : maintenir des structures irrégulières pour les sapinières, 

orienter les peuplements de Douglas vers une régénération naturelle, intégrer 20 % de feuillus dans les plantations 

de résineux ou encore remettre en gestion les taillis de feuillus pour produire du bois d’œuvre.   La Région 

Auvergne-Rhône-Alpes consacre pour cela une enveloppe financière.  

N’hésitez pas à contacter le Parc du Pilat pour plus d’informations et pour  être dirigé vers les bons interlocuteurs.   

Contact : Mehdi Becuwe, animateur de la charte forestière Pilat - 04 74 87 52 01  

 

 

 

  

 
 
 

 

PARC DU PILAT   Vos déplacements  

  

PARC DU PILAT   Les forêts  

  

NETTOYAGE DES CAPTAGES  ET DE LA LAGUNE  

  

Tous les 2 ans environ la 
commune procède au 

débroussaillage des 
abords des zones de 

captage d’eau au 
Rochettes et à Champet  

ainsi qu’à l’entretien des 
clôtures. La lagune 

communale qui traite les 
effluents des maisons du 

Bourg est également 
entretenue. L’entreprise 

Juthier a réalisé ces 
travaux de coupe et de 

broyage des végétaux. 
L’ensoleillement de la 

lagune favorise son 

fonctionnement. (Ci-
contre la lagune). 11 
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Grâce à la participation de certaines communes, le Centre de Santé a pu 
mettre en place en 2016, en marge des soins habituellement dispensés, 
des soins de confort et de bien-être. Des aides-soignantes formées à 

ces pratiques proposent gratuitement aux personnes suivies dans le 
cadre du Service de Soins Infirmiers à domicile, des soins de bien être 
au niveau du visage, des pieds et des mains. 

Pour Josette, dont le maintien à domicile est conditionné par 
l’intervention d’une aide-soignante tous les jours, un soin au niveau du 

visage est bien apprécié : « C’est bien, je ne sors plus alors de tels 
soins à domicile, ça fait plaisir ! » 
Pour Brigitte, aide-soignante, c’est un moment privilégié : « C’est du 

confort, de la détente pour la personne et pour moi. On a le temps 
d’échanger pendant la durée du soin… On a des personnes qui ne sont 
pas habituées à ce genre de soins, on peut le leur faire découvrir. » 

Et quand on voit Josette abandonner sa tête aux mains de Brigitte, on comprend que ce moment 
est agréable pour elle et qu’une relation de confiance existe réellement entre les deux femmes. 

Cela remet du baume sur l’estime de soi quelquefois malmenée par le vieillissement et la solitude 
et pour les soignants, cela permet de sortir du quotidien même si l’organisation des interventions 
est parfois compliquée. 

Le Centre de Santé souhaite maintenir cette action à l’avenir et les communes qui le désirent 
pourront encore y apporter leur contribution ! 
Le secrétariat du Centre de Santé est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 

16h30. Les permanences de soins ont lieu à Bourg-Argental du lundi au samedi de 7h à 9h, de 
11h30 à 12h et de 18h30 à 19h et à Saint Sauveur En Rue du lundi au samedi de 8h à 8h30 

 
 
 

. 

Etat civil : Naissance Néant, Mariage Néant, Décès Néant, 

 
 

 
 

 
La déchèterie  propriété du SICTOM située au Noharet à Bourg- Argental a fait l’objet d’un 

important réaménagement l’inauguration des travaux a eu lieu le 20 juillet dernier. 
Déchèterie : Du 1° novembre au 30 avril : lundi 13h30 17 h, mercredi  et samedi 9h 12h 

13h30 17 h, vendredi 13h30 17h. Du 1° Mai  au 31 octobre : lundi 13h30 18 mercredi  et 
samedi 9h 12h 13h30 18 h vendredi 13h30 18h.  

 
 

 

 
Le secrétariat de la mairie est ouvert au public le mardi de 9 h à 12 h, de 13 h à 15h30  et le 

vendredi matin de 8h30 à 11h30. en cas de besoin contacter Mr le Maire ou les Adjoints . 
Elections présidentielles dimanche 23 avril et 7 mai élections législatives le dimanche 10 juin 

et 18 juin. 
 

 
 

 

Centre de santé de BOURG -ARGENTAL 

Etat civil     Thélis La Combe 
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